
Webinaire 26-11-2024
Clubs sportifs engagés



Programme :

• Qu’est-ce qu’un club engagé ?

• Fonctionnement : pour qui, pourquoi, et les bénéfices pour le club et 
la communauté.

• Aide financière pour le club

• Comment se lancer en tant que club engagé ?

• Exemple du projet "C'est PAUssible".



« Une feuille de route interministérielle consacrée au « développement de l’emploi et de 

l’insertion par et dans le sport » a été signée le 07 novembre 2022 par la ministre des Sports 

et des Jeux Olympiques et Paralympiques, le ministre du Travail, du Plein emploi et de 

l’Insertion, et la ministre déléguée chargée de l’Enseignement et de la Formation 

professionnels. »

Cédric Gosse, Président de la FFTRI lors du Webinaire « Les Clubs Sportifs Engagés » le 14/09/2023 

L’origine du dispositif Club Engagés ? 



Qu’est-ce qu’un club engagé ?

Un club avec un rôle social dans la société : 

• Avec un travail au quotidien auprès de sa communauté en matière d’insertion sociale et 

professionnelle. 

• En pilotant un financement et une transformation d’un projet en actions tournées vers 

un large public dans le but de s’orienter vers l’emploi grâce au sport.

• Acteur d’une communauté de clubs sportifs déjà engagés ou qui souhaitent développer 

leur engagement. 

Un club accompagné par sa fédération, la FFTRI : 

• En aidant le club à chaque étape de son projet depuis l’idée, le projet, la demande de 

financement, l’aide au pilotage du projet et son suivi pour une réussite optimale. 



L’engagement du club engagé et l’ambition du dispositif :



À la suite de la réunion du 22/11/24 avec France Travail et la FFTRI : 

è Impact 2025 renouvelé 
è Poursuite des engagements de France Travail avec nouveaux partenaires financiers
è Appels à candidatures avec consultations auprès des clubs intéressés
è Décision budgétaire en cours et prévue à la hausse pour 2025
è Aujourd’hui 92 structures recensées par la FFTRI

Le dispositif Clubs Engagés pour 2025…



Fonctionnement : pour qui, pourquoi, comment ? 

Un club sportif engagé c’est : 

1- Un club, une idée, un projet avec un 

objectif claire.

2- Une équipe motivée. 

3- Des disponibilités pour être accompagnée.

4- Un club qui souhaite intégrer les 

dimensions du socio sport et de l’emploi.

5- Des disponibilités pour déployer le projet. 

Un club accompagné par les acteurs du 

socio sport et du plein emploi :



Quelles aides financières ?  

Le club engagé dispose d’une aide financière multiple: 

1- Le dispositif Impact 2024 et équivalent sur 2025.

2- Un recensement des dispositifs financiers par la FFTRI aux clubs engagés.

3- Les aides départementales et régionales. 

4- Les dispositifs financiers de l’ANS, acteur principale avec France Travail et les fédérations, 

du dispositif.

5- Les banques et autres partenaires privées avec une dimension sociétale par des aides 

financières.

6- Les aides à la création d’emplois.



Comment se lancer en tant que club engagé ? REX 

è 1- Un club, une idée, un projet avec un objectif claire (ex ci-
contre de thématiques).

è 2- Faire le point sur vos ressources internes disponibles : 

è Onboarding FFTRI: 2 à 3 jours en présentiel + 3 à 4 demi-

journées en distanciel 
è Mise en place projet interne : X heures 

è Demande financement : ½ journée

è Déploiement et suivi projet : 1h à XX heures / semaines 

è 3- Se rapprocher des interlocuteurs de la FFTRI pour être 
recensé 

è 4- Signer la charte des clubs engagés

è 5- Se faire accompagner par la FFTRI et les acteurs partenaires du dispositif lors de 
journées dédiées, webinaires et formations en distanciel. 



Exemple du projet "C'est PAUssible".

è Un appel à projet accompagné par la FFTRI via le dispositif Impact 2024 selon 3 axes possibles: 

Axe 1 : Identifier des personnes éloignées de l’emploi et les mettre en lien avec le réseau pour l’emploi

Axe 2 : Intégrer le club sportif dans les parcours du Contrat d’Engagement Jeunes (CEJ)

Axe 3 : Permettre, grâce au sport, la remobilisation des publics éloignés de l’emploi

è Le club du Pau triathlon a répondu à l’appel expérimental des premiers signataires « Clubs 

Engagés » à l’été 2023 sur l’axe 3.

è Le club s’est rapproché d’associations locales pour connaitre les publics concernés et dessiner 

un projet, le projet du PAUssible.



Exemple du projet "C'est PAUssible".

è L’objectif, la raison, l’ADN… 

« Aider les publics éloignés de l'emploi par le sport afin de 

développer la confiance en soi et le dépassement de soi.  

Nous travaillons en partenariat avec la Cité de l'Emploi et 

une cohorte féminine demandeuse d’emplois. »



Exemple du projet "C'est PAUssible".

è Quelle réflexion, quel fil rouge ?  

« Toujours en bienveillance, partager nos valeurs et celle du triathlon 

pour mettre en confiance les publics cibles. »

« Les faire pratiquer en petit groupe afin de retrouver le gout du 

collectif et la confiance en soi lors d’une pratique encadrée. » 

« Arriver à leur faire transposer le collectif et la confiance en soi 

acquise par le sport, aux premières étapes d’un retour à la vie active » 

 



Exemple du projet "C'est PAUssible".

è Quelle activité ?  
• Tous les mardis, des activités proposées à la carte de marche, de course à pied ou de 

renforcement, au cœur d’un complexe sportif, le Stade André Lavie. 

• Le groupe est régulier et composé de 7 à 10 femmes d’origine et milieu sociale variés.

• Les retours après plusieurs sessions montrent un intérêt réel et une assiduité du public 

cible. 

è Quels objectifs ? 
• Pérenniser le dispositif sur 2025 

• Pouvoir produire des indicateurs de suivi et améliorer le dispositif voir en créer un 2ème. 

 



Merci ! 
Des questions ? 


